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Depuis le rassemblement du 24 février dernier pour protester contre l’évacuation du parc, 
les institutions ont démenti avoir eu ce projet (pourtant entendu dans différentes réunions,
preuve à l’appui). Cependant, l’expulsion fait partie de leurs plans, puisque le parc 
représente un lieu de lutte et de solidarité, qui met en évidence et rend visible la situation 
que des jeunes vivent tous les jours. Le recul des institutions concernant leurs intentions 
d’expulsion, montre bien comment un rassemblement collectif ou d’autres moyens de 
lutte, peuvent nous rendre plus fort.e.s face à la répression et à la galère quotidienne.
Nous nous efforçons de maintenir une présence régulière au parc, en témoigne 
l’organisation d’une soirée Pizza pour tout le monde le jeudi 03 mars. Merci à tout-es 
d’avoir été présent.es. Il est toujours nécessaire de venir s’enquérir de la situation des 
jeunes, voire de ramener à manger. Ce sont nos mobilisations collectives qui les 
maintiennent à l’abri des abus de la police, de la préfecture, de la précarité… Notre 
soutien est important pour montrer qu’ils ne sont pas seuls face à tout ça ; en faisant face 
collectivement, notre force et nos capacités de changer la situation seront plus grandes.
Alors que les jeunes sont invités à aller à la PAF (police aux frontières) pour déposer leurs 
papiers (parce qu’ils sont mineurs, ils n’ont pas à être convoqués) dernièrement, à 
l’auberge de jeunesse de Dunkerque, où certains sont placés provisoirement, un jeune a 
été emmené manu militari, en l’absence des éducateurs, jusqu’au commissariat de Lille. Il 
y a subi un tas de remarques humiliantes, un test osseux, un contrôle de ses dents, une 
nuit en garde à vue dans le froid, pour être relâché le lendemain.
Hier, même procédé, la PAF est venue au foyer pour les MIE (mineurs isolés étrangers) à 
Capinghem à 8h du matin, sans avoir prévenu l’ABEJ (association protestante de soutien) 
au préalable et sans aucune présence d’éducateur, afin de venir chercher un jeune qui ne 
s’était pas rendu dans ses locaux.
Rappelons que, au regard de la manière dont sont traités la majorité de ces jeunes 
lorsqu’ils s’y rendent, il est compréhensible que certains soient effrayés à l’idée d’y aller. 
Aussi depuis quelques semaines, lorsque des personnes les soutenant accompagnent ces 
jeunes dans les bureaux de la PAF, ils sont soumis à des remarques (parfois absurdes) : 
« vous n’avez pas le droit d’accompagner ce jeune dans la salle d’attente, il n’y a pas de 
place » (alors que celle-ci est vide à l’ouverture des locaux !) parfois allant jusqu’à la 
menace : "vous n’avez pas le droit d’être là. Vous faites de l’aide au séjour irrégulier…" 
Or il est tout à fait autorisé par la loi d’accompagner quelqu’un au commissariat, comme 
de le soutenir de différentes manières, tant qu’il n’y a pas de contrepartie financière, 
quelque soit sa situation, d’autant plus quand il s’agit d’un jeune mineur isolé qui est 
encore en évaluation de minorité !
Enfin, depuis 14 jours, 7 jeunes ont été emmenés au centre de rétention. L’un d’eux a été 
emmené par erreur suite à une interpellation dans la ville, tous les autres parce qu’ils sont
venus déposer ou rechercher leurs papiers de leur plein gré à la PAF. Sur ces 6 jeunes, 
tous ceux passés devant le juge des libertés (JDL) ont été libérés pour vice de procédure 
par la PAF (c’est-à-dire des irrégularités commises par eux-mêmes), le dernier en date 
étant samedi matin dernier. La 7ème est une jeune fille que nous ne connaissons pas 
directement car elle a tout de suite été hébergée en foyer pour femme.
Son audience devant le JDL a eu lieu mercredi 9 mars 2016. Nous sommes évidemment 
solidaires. Il n’y a jamais eu autant de pressions depuis 7ans (début des arrivées connues 
par l’avocate dans la région) sur ces jeunes que depuis deux semaines. 
Entre le mois d’août 2015 et le mois de février 2016, 5 jeunes avaient été emmenés au 
CRA (Centre de Rétention Administratif), chaque fois libérés pour vice de procédure. En 2 



semaines, ce sont 7 jeunes arrêtés, criminalisés car ils veulent avoir un avenir meilleur.
Nous préparons une journée de soutien, de débats, de rencontres et de concerts ce 
samedi 12 mars à la Ferblanterie, 16 rue Abélard à Lille, métro porte d’Arras, de 13h à 
23h. Vous êtes toutes et tous les bienvenu.e.s.
Le parc des Olieux reste un lieu de lutte, tout passage solidaire reste le bienvenu, 
accompagné d’une boisson chaude ou d’un sourire. 
Ainsi que toute proposition d’activités, toute initiative pour organiser un événement de 
soutien visant à récolter des fonds également (concert, projection, etc.) Nous avons besoin
de fonds pour : l’organisation de repas, d’activités, l’impression du journal, les tickets de 
transport, les médicaments de base, les frais de l’avocate lorsqu’il y a placement au centre
de rétention.

Le collectif des Olieux se réunit chaque dimanche en assemblée publique, à 13h30,
souvent à la Ferblanterie mais le lieu peut changer.

Pour se renseigner ou avoir les infos :
collectifolieux@gmail.com


